
Finances Publiques et Arts

(2234) Le Congrès note l’importance du rôle de la musique dans le développement de
l’humanité; en particulier pour les enfants dans le développement de leur
sensibilité artistique.

Le Congrès estime que le financement des arts, en particulier de la musique,
par la fiscalité nationale ou locale, est en danger.

Le Congrès veut alerter l’opinion publique sur la diminution des financements
publics destinés à la culture, qui est en partie le résultat d’une situation de
récession économique.

Le Congrès décide :

- d’agir intensivement pour promouvoir la valeur et la nécessité des
investissements publics réguliers dans le domaine des arts, en particulier la
musique ;

- d’appeler les gouvernements à plus de responsabilité dans le soutien de la
création à l’aube du 21ème siècle, et à augmenter les budgets concernés.


